
Ecole doctorale de Géographie de Paris 

Compte-rendu du Conseil du 26 novembre 2020 

Présents (par visioconférence) : X. Bernier, R. Cusso, E. Denis, O. Djerai, T. Douillard, C. 

Fournet-Guérin, E. Gautier, Adrian P. Gómez Mañas, F. Guérin-Pace M. Jourdam-Boutin, L. 

Khelifi, G. Magrin, C. Nicolle, G. Palsky, L. Simon, J.-M. Tobelem, C. Zaninetti. 

 

1) Bilan de la rentrée (voir annexes) 

- inscriptions 

- nombre de soutenances  

- ateliers 

L'ED est confrontée à une baisse assez forte du nombre de premières inscriptions (47=>28), 

de soutenances (38 à 28 en 2 ans) et une érosion des effectifs de l'ED. Cela peut être attribué 

au départ des DR de Paris 7 et d'une partie de ceux de l'ENSA Paris la Villette, mais sans 

doute aussi à une désaffection vis-à-vis du doctorat et de la recherche, liée au recul des 

débouchés (chercheurs et enseignants chercheurs). Une "expansion" continue n'aurait pas de 

sens dans ce contexte. 

Les ateliers ont souffert du contexte sanitaire. Le nombre d'ateliers ouverts est en recul, mais 

d'autres propositions pourront intervenir au cours du second semestre. Il est toujours demandé 

aux directeurs de labo de transmettre notre demande de propositions d'ateliers dans leurs 

équipes. 

 

2) Bilan financier (voir annexes) 

La crise de la covid19 a abouti à une exécution très partielle de notre budget, la plupart des 

dépenses habituelles n'ayant pas eu lieu. Un report des sommes non utilisées a été obtenu sur 

2021 

 

3) Information sur les soutenances (procédures de soutenance à distance de chaque 

établissement) 

A Paris 1, les modalités de soutenance à distance ont été précisées par mail et sont transmises 

à tous les DR qui s'apprêtent à la soutenance d'un(e) de leurs doctorants 

G. Palsky rappelle quelques points importants concernant ces soutenances : 

La soutenance reste publique, donc le lien de la visio doit être diffusé (site du labo par 

exemple). En revanche, comme il y a déjà eu des "incidents", des précautions sont à prendre : 

une procédure d'inscription préalable peut être utile, et aussi l'activation de la salle d'attente 

dans Zoom, pour ne pas admettre un participant anonyme. 

Un test des connexions est utile, la veille de la soutenance. 

Les participants doivent s'assurer de la qualité de leur connexion. Une connexion par câble 

vaut mieux que du wifi. 

Mettre le doctorant en administrateur, afin qu'il puisse partager son fichier PPT 

Il est plus pratique de prévoir 2 salles de visio. Une pour la soutenance, qui reste ouverte, et 

une pour les seuls membres du jury qui doivent délibérer. Ils quittent la salle principale, puis 

reviennent. Le DR ne délibère pas. 

La visio est organisée (de préférence 2 semaines avant la soutenance) et acceptée par le 

doctorant, qui signe un document, transmis à l'ED. 

Le PV est signé par le président, en son nom et en celui des autres membres du jury, il doit 

disposer de leurs délégations de signature (fichiers à transmettre à l'ED). Il est donc utile de 

désigner le président à l'avance. La signature du rapport, elle, sera réalisée par voie 

électronique. 

A l'issue du jury, il est conseillé que le DR établisse un bref rapport technique (déroulement 

sans problème ... incidents éventuels ...) qui sera joint au rapport principal 



A Sorbonne Université, Catherine Fournet-Guérin indique que les modalités pratiques sont à 

peu près les mêmes. En revanche, la soutenance doit se tenir à distance pour tous les 

participants jusqu’à nouvel ordre. Il ne peut y avoir de soutenances mixtes. Un document 

officiel a été rédigé et diffusé par les services centraux de l’université. Il sera renvoyé à 

l’ensemble des DR de SU.  

 

4) Information sur la prolongation des contrats doctoraux 

La procédure a été engagée assez tôt pour les contrats Paris 1. Une commission a décidé de la 

prolongation des contrats, contre une obligation de service de 64 hETD. Les demandes ont été 

assez peu nombreuses. La plupart des doctorants ont obtenu une prolongation réduite par 

rapport à leur demande, avec une procédure de recours. Pour tous les autres contrats, l'ED a 

fourni les lettres de soutien et attestations nécessaires (CIFRE), et recensé les demandes. 

A Sorbonne Université, la procédure a été engagée en juin 2020 et a été assez lourde. Pour 

l’ED de géographie, Catherine Fournet-Guérin a traité les demandes et donné un avis 

favorable à toutes. In fine, 2 personnes en contrat doctoral en 3e année ont vu leur contrat 

prolongé, du montant demandé en termes de durée.  

Pour les 1ere et 2e années, l’université a mis les dossiers en attente. En effet, SU attend de 

voir si le Ministère procède bien aux remboursements des prolongations des 3e années. Pour 

l’instant, la période mars ou avril a été évoquée pour le traitement de ces autres années. 2 

doctorants de l’ED sont concernés.  

 

5) Rappel des règles de fonctionnement de l'ED 

- l’inscription en doctorat n’est pas directement faite par le DR… l’ED a un droit de regard et 

son bureau prend une décision au vu de l'ensemble du dossier. Elle n'inscrit pas d'étudiants 

ayant des mentions "passable" au M2 ; elle accepte de façon exceptionnelle les inscriptions 

dans le cas de mention AB, si la note de mémoire est supérieure à 14, et avec un projet de 

thèse plus développé.  

- Les dossiers d'inscription doivent être en en français, les documents étrangers étant traduits 

par un traducteur assermenté. 

- Le nombre d’encadrements maximum par DR est de 10. Un nombre convenable est entre 6 

et 8. 

 

6) Accréditation de nouveaux collègues à l'ED 

G Palsky et Catherine Fournet-Guérin présentent les demandes de rattachement et les 

demandes de qualification ponctuelle pour une codirection de thèse. Les membres du conseil 

votent sur chacun des candidats 

Rattachement à l'ED 

Robin DEGRON (LADYSS) OUI : 15 NON: 0 

Julie TROTTIER (PRODIG) OUI : 15 NON : 0 

Qualification pour co-encadrement 

Stéphanie DADDOUR (MCF ENSA Paris Malaquais) OUI : 15 NON : 0 

Yohan SAHRAOUI (MCF Paris 1) OUI : 15 NON : 0 

Les collègues sont donc agréés par le Conseil 

 

7) Propositions de la direction pour 2020-21 

Il s'agit de 3 choses, dont 2 chantiers que nous aimerions voir aboutir dans le courant du 2e 

semestre, afin que cela soit prêt pour l'an prochain. 

- Elargissement du bureau, rendu nécessaire par le départ de Paris 7 en 2019. Il s’agit de faire 

entrer 2 collègues directeurs de recherche, qui participeraient à environ 5 réunions par an, 

relativement brèves (1 ou 2h, maximum ½ journée pour les inscriptions à Paris 1 en octobre). 



Parmi les motifs de réunion du bureau : inscriptions en thèse, 2 sessions à SU et 1 à Paris 1 ; 

bourses de mobilité IDF ; prix de la Chancellerie ; prix de thèse de Paris 1 ; pré-sélection pour 

l’attribution du contrat doctoral en 2e année à Paris 1. Il est fait appel aux directeurs de 

laboratoire pour diffuser cette demande. Si plus de 2 collègues se manifestent, un vote sera 

organisé. 

- Réécriture du règlement de l'ED : obsolète, antérieur à 2016 (arrêté) et trop peu étoffé par 

rapport à ceux d’autres ED. Qui plus est, la création de SU en 2018 a conduit à une demande 

de refonte de tous les règlements intérieurs des ED, que seule celle de géographie n’a pas 

encore soumis à ce jour. 

Nous proposons donc la mise en place d'une commission, qui pourrait comprendre la direction 

de l’ED, Candice Zaninetti, un doctorant et un ou deux collègues.  Appel aux bonnes volontés 

pour ce travail certes fastidieux mais important : un bon règlement intérieur est protecteur à la 

fois des directeurs de recherche et des doctorants.  

- Refonte du parcours doctoral 

Il s'agit de moderniser et compléter notre parcours, notamment en y ajoutant des tâches 

éventuelles réalisées par des doctorants et qui ne sont pas prises en compte en ECTS. Là 

encore, il serait utile qu'une commission travaille sur ce point, avec 2 collègues et 2 

représentants des doctorants. 

 

8) Questions diverses 

Les représentants des doctorants abordent plusieurs points : 

- JIG 2021 

Ils indiquent que le choix du thème a été arrêté, et qu'ils se lancent maintenant dans la 

préparation. La Journée est envisagée pour la rentrée prochaine. 

- Question sur l’attribution du contrat doctoral en 2e année à Paris 1. Les doctorants 

demandent des précisions sur ces "contrats de la commission de la recherche". G. Palsky 

indique qu'il s'agit d'un volet de contrats supplémentaires (6 ou 8), qui sont destinés à des 

candidats déjà inscrits en première année de thèse. La CR de Paris 1 reçoit 2 dossiers au 

maximum par ED, elle constitue un jury pluridisciplinaire qui procède à la désignation des 

doctorants retenus. Le contrat est d'une durée de 2 ans.  

- Prolongations liées au second confinement  

Il est demandé si une procédure est envisagée pour prolonger les contrats doctoraux en raison 

du second confinement. La direction indique n'avoir reçu aucune information sur ce point, de 

SU ou de Paris 1. 

 

ANNEXES 

 

1. Bilan des inscriptions au 19 novembre 2020 en 1ère année de thèse 

• 1ères inscriptions Paris 1 : 22 

• 1ères inscriptions SU         : 6 

Total doctorants en 1ère année au 23 novembre 2020:  28 

2. Bilan des soutenances 2020  

 

• Soutenances Paris 1 : 23 

• Soutenances SU        : 5 

Total soutenances 2020 :  28 

3. Bilan des inscriptions et réinscriptions au 23 novembre 2020 

Le fichier de l’ED compte 249 doctorants : 199 inscrits à Paris 1 et 50 à Sorbonne université. 

Toutes les personnes qui ne sont pas inscrites depuis plus de 3 ans et dont nous n’avons pas de 



nouvelle ont été enlevées du fichier. Nous rappelons que toute personne qui abandonne sa 

thèse doit faire parvenir un courrier au secrétariat de l’ED . 

Paris 1 : fin des inscriptions le 27 novembre 2020 et aucune possibilité de s’inscrire après 

cette date (sauf CIFRE avec autorisation de Paris1) 

Sorbonne Université : remise des dossiers le 24 septembre mais seulement la moitié des 

doctorants et doctorantes sont inscrits administrativement car le service des inscriptions est 

débordé. 

 

LES ATELIERS DE FORMATION DOCTORALE 

 

La participation à un atelier minimum est obligatoire durant toute la durée de la thèse. Il est 

fortement conseillé de participer à 2 ou 3 ateliers par an, en fonction des places disponibles. 

Ces ateliers tournés surtout sur la méthodologie et les outils durent de 1 à 5 jours et répondent 

aux demandes des doctorants.  

 

Liste des ateliers 2020 

 

Une grande partie des ateliers de décembre 2019 et du premier semestre 2020 ont été annulés 

à cause de la grève des transports. Tous les ateliers organisés de septembre 2020 à décembre 

2020 sont organisés en ligne.  

 

• Les thèmes et concepts de la géographie humaine  

• Utiliser Photoshop pour la création et la retouche de vos documents graphiques  

• Indesign 

• Utiliser le paysage comme outil de recherche lors du travail de terrain 

• Enquête et Rédaction en sécurité : questions éthiques, protection des données et 

risques en sciences sociales 

• Préparer une communication scientifique 

• Ecrire pour les médias 

• Ecriture scientifique 

• Enquête de terrain : les clés d’un entretien réussi 

• Communiquer efficacement sur les réseaux sociaux 

 

BUDGET TOTAL DE l’EDGP  ( bilan provisoire): 

 

BUDGET INITIAL :  37600 euros de fonctionnement 

   16000 euros de personnel (paiement des intervenant(e)s pour les 

ateliers) 

 

Budget EDGP (01/01/2020 au 23/11/2020) 

FONCTIONNEMENT 
37600 

Dépenses Montant 

Aide organisation colloque 227 

Aide doctorants pour participation à un colloque 1281,42 



Impression de thèse  1996,51 

Contrats doctoraux 2020 0 

Fournitures 567,41 

Soutenances de thèse sur budget ED 1810,71 

Régularisation factures 2019 sur 2020 1156,95 

Somme dépensée au 23/11/2020 fonctionnement 7040 

Somme dépensée au 23/11/2020 pour paiement des 

vacations 
792 

 

Nous avons demandé un report de budget 2020 sur l’année 2021 de 20000 euros en 

fonctionnement et de 16000 euros en personnel. Ces reports ont été acceptés. 

 


